[bookmark: _Hlk209602351]Projet TAVIVAT
Questionnaire de sélection pour les groupements d’agriculteurs

[bookmark: _Hlk214464179]Dans le cadre du projet TAVIVAT, la CAPL a pour mission d’accompagner les agriculteurs sur plusieurs actions : machinisme dédié aux cultures vivrières, journées techniques de démonstration, gestion des exploitations via la comptabilité, aide à la mise en marché de productions agricoles.
[bookmark: _Hlk214464089]Pour chaque commune pilote, la CAPL doit identifier un groupement d’agriculteurs qui bénéficiera de son accompagnement privilégié et personnalisé. Ce groupement aura pour mission prioritaire de fournir des produits vivriers à destination des cantines scolaires de sa commune.

Si votre groupement d’agriculteurs est intéressé par la démarche du projet TAVIVAT, veuillez renseigner le questionnaire de sélection suivant et ainsi faire connaître votre candidature.
Toutes les questions doivent trouver réponse.

[bookmark: _Hlk209598649]Nom du groupement / association : 								
Nombre d’adhérents : 										
Commune :  						
Contact : Tel. :   					Mail : 					

1. Où se trouve votre groupement ?
☐ Dans une des communes pilotes du projet TAVIVAT
	☐ Mahina ☐ Teva I Uta ☐ Taputapuatea ☐ Taha’a ☐ Bora Bora ☐ Huahine 
☐Ua Huka ☐Nuku Hiva ☐ Rimatara ☐ Rurutu 
☐ En dehors des communes pilotes, laquelle 							

[bookmark: _Hlk216088391]2. Question supplémentaire : Combien d’agriculteurs de votre groupement possède leur exploitation agricole sur le foncier de la commune pilote ?
Nombre d’agriculteurs possédant leur exploitation agricole sur le foncier de la commune pilote : ………………………………..

3. Dans votre groupement, quelles cultures vivrières cultivées actuellement ?
(Plusieurs réponses possibles)
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☐ Taro 
☐ Patate douce 
☐ Manioc
☐ Banane
☐ Uru
☐ Autre : 											
☐ Aucune pour le moment


4. Combien d’agriculteurs de votre groupement possèdent une carte professionnelle agricole CAPL valide ?
Nombre d’agriculteurs possédant une carte agricole valide : ………………………………..



5. Quelle est la taille de la surface agricole totale exploitable par les membres de votre groupement ?

☐ Moins de 1 ha
☐ Entre 1 et 5 ha
☐ entre 5 et 10 ha
☐ Plus de 10 ha


6. Question supplémentaire : Quelle est la taille de la surface agricole en vivrier exploitable par les membres de votre groupement ?

☐ Moins de 1 ha
☐ Entre 1 et 5 ha
☐ entre 5 et 10 ha
☐ Plus de 10 ha


7. Question supplémentaire : Quel pourcentage d’agriculteurs de votre groupement sont en conversion ou certifiés en agriculture biologique ?
☐ Aucun
☐ Jusqu’à 25% en conversion ou certifiés agriculture biologique
☐ Entre 25% et 50% en conversion ou certifiés agriculture biologique
☐ Plus de 50% en conversion ou certifiés agriculture biologique

8. Votre groupement a-t-il réalisé en 2025 des réunions en lien avec vos activités agricoles ?
☐ Non, pas de réunion en 2025
☐ Oui, au moins une réunion en 2025
	Si oui, joindre le procès-verbal ou le compte-rendu de la réunion

9. Y-a-t-il dans votre groupement des agriculteurs de moins de 40 ans ?
☐ Non
☐ Oui		Si oui, combien d’agriculteurs de moins de 40 ans : 			

10. Dans votre groupement, combien d’agriculteurs possèdent des équipements mécanisés (tracteur avec accessoires, équipements agricoles motorisés, etc.) ?
☐ Aucun adhérents du groupement ne possède d’équipements mécanisés
☐ Certains adhérents au groupement possèdent des équipements mécanisés :
	Combien avec une aide de la DAG : 				
	Combien sans aide de la DAG : 					

11. Est-ce que le groupement possèdent une infrastructure pour entreposer du matériel agricole de plus de 30 m² ?
☐ Non
☐ Oui mais pas sécurisé
☐ Oui et sécurisé




[bookmark: _Hlk214464259]Ce questionnaire dûment renseigné est à retourner à la CAPL à l’adresse suivante secretariat@capl.pf avant le 31 décembre 2025
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